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ADDITIONS ET ERRATA R.I.R.C.

F.G.A. 22/10/95 Annexe 2 B1 Bis (Cl. 3R)
Art. 1 : Le mat - rayé : “à 0,45 mètre” et remplacé par : “0.30 mètre maximum”
- complété par : “Le mat doit rentrer dans n’imorte quelle position dans une toise de 5 mètre de long terminée
par deux équerres de 30 cm de large.”
Art. 2 : Le châssis c) Hauteur maximum Complété par : “La hauteur de la partie la plus basse du mat est à
0.70 mètre maximum du sol” “La voile (bôme comprise), bordée au maximum, ne doit pas descendre en
dessous du point le plus bas du mât, projeté horizontalement sur toute la longueur du char.” d) Diametre des
roues Complété par : ... et gonflé “à 1.5 kg/cm²”...
Art. 3 : La direction c) Ridoirs de direction
Complété par : “La direction ne doit pas comporter de cordon textile”
Art. 6 : Le poids Rayé : “120 kg” et remplacé par : “110 kg”

F.G.A. 14/9/96 :
Art. 3 2) Remplacer “les chiffres sont précédés d’une lettre désignant...” par “les chiffres sont précédés d’une
ou de plusieurs lettres...”
Art. 3 4) Remplacer “La surface totale est certifiée sur la voile en mètres carrés...” par “La surface totale de la
voile est certifiée sur la voile en mètres carrés...”
Art. 18 1) Assistance médicale : remplacer le mot “talky walky”” par “walkie talkie”.
Art. 24 2) Remplacer “Art. 16-2” par “Art. 16-1”
Fisly Annexe N. 1B 2) Les Caractères Ajouter au texte existant : Les caractères doivent être plus bas sur la
voile, côté bâbord.  La dimension des chiffres : Hauteur : 25cm Largeur: 17cm Epaisseur du trait : 4 cm.
Fisly Annexe N. 3B1 Remplacer le mot “omtrek” du schéma par le mot “contour”.

F.G.A. 5/10/97
Article 14 – Signaux (annexe 04) (FCM juin 1998)
(1) Drapeaux de classe: Classe “Standart”: trapèze, blanc avec carré bleu au centre
Fisly Annexe 02 B1(1)  Le Mât: La longueur du mât est limitée à 6.10 mètres.
Fisly Annexe 12: Reglement des championnats d’Europe et du monde
Article 7 d) Courses / Si le nombre de participants dames par classe est égal ou supérieur à 12, elles
partiront sur une ligne de départ distincte de celle des hommes avec départ décalé.
g) Validité 2)Classe Dames/Il y a un titre de Championne, s’il y a 12 participants ou plus, de 3 pays différents.

F.G.A. 26/09/98 :
Fisly Annexe 10A – Tentative de record de vitesse - Matériel utilisé par le coureur
A l’exception d’un appareillage d’acquisition d’informations et des poulies, aucun asservissement, aucune assistance de
quelque nature que ce soit, qui contribue au pilotage et au réglage des profils ne peut être utilisé. Homologation du
record Seuls sont reconnus les records ayant lieu sur des sols naturels, et non lancés.
Fisly Annexe 12 – Règlement des championnats d’Europe et du monde
Art. 8 a) Nombre des épreuves On peut aller jusqu’à 3 manches par jour et par classe tant que le
championnat n’est pas considéré comme validé.
Art. 8 nouvelle paragraphe: d) Quand il n’y a pas eu de départ séparé; chacune des trois premièr(e)s
dames/hommes du classement général de chaque classe obtient les titres et les médailles d’or, d’argent et
de bronze uniquement si son classement la/le positionne dans la première moitié du classement général.

FGA 19/09/99: Annexes nouveaux
Annexe 2 F: Spécifications Classe 8 ; Annexe 13: Reglements de depart pour Classe 7 and 8
Annexe 14: Reglements de course Classe 7 ; Annexe 15: Reglements de course Classe 8

FGA 12/02/00:
Annexe 10A - Record de vitesse Ajouter nouvelle méthode METHODE (A) DE MESURE [3]
Toutes mesures officielles de vitesse devront être effectuées d’une manière scientifiquement validée par un
système de mesure extérieur au char.En plus de la première mesure, une seconde mesure devra être faite
par un système séparé.Tous les systèmes de mesure devront être étalonnés.  Il est de la responsabilité du
challenger de prouver que la méthode de mesure est correcte et scientifiquement valable, et de fournir toutes
les preuves nécessaires pour  étayer la demande.
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F.G.A 28/09/03 + 19/09/04 + FGA 24/10/08 and FCM 31/01/09]
Annexe 2E – SPECIFICATIONS CLASSE STANDART (voir annexe 2E)
Photos et dessins techniques: voir “cahier spécifications ISSA” ; www.fisly.org

F.G.A. 28/09/03  F.C.M. 12/01/02
Article 15 (2) a) + Article 15 (4) Drapeaux de virage
Les dimensions drapeaux “Inner Marker” et “Bouée de virage” sont 0,7 m (long) et 0,5 m (haut).

F.G.A. 19/09/04
Article 15  7) Bouee de virage classe 8 et Article 20 (2) Changement de char classe 8
Annexe 2A Spécifications Classe 2 : Bande fluorescante obligatoire sur le mât.
Annexe 2 F Spécifications Classe 8 et Annexe 15 Reglements de course Classe 8
Annexe 12 Art. 3 b) age minimale pour classe 8 est 14 ans
Annexe 12 Art. 8  … classement dans la première ¾ du classement.
Annexes nouvelles : Annexe 2 C 2: Spécifications Promo 5
Annexe 5 C : Bouee de virage classe 8

F.G.A. 25/09/05
Article 10.2 Acceptation de règles : Tout pilote s’engage par une signature lors de la confirmation de
l’inscription d’appliquer les RIRC et les règles particulières spécifiées au programme de course.
Article 13. a (6) Zones : 1.Le directeur de course doit définir des zones d’attente pour les chars à voiles.
2. Immédiatement après l’arrivée, les pilotes doivent ralentir leurs chars dans la zone entre la ligne d’arrivée
et la zone d’attente ou bien dans une zone de ralentissement défini par le directeur de course.
Article 16.1 Briefing (…)Les briefings peuvent être donnés en différentes langues mais l’Anglais ne peut pas
manquer pour des courses internationales.  Traduction en autres langues est recommandée pour expliquer
les règles spécifiques et pour éviter des malentendus.  Le directeur de course doit demander aux pilotes si
tout est compris et s’il y a des questions.
Article 18.2 Conditions de validité – Annulation ou non-validation
(…)Si les conditions de vent ne permettent pas le déroulement normale de la course, le jury décide sur le
champs pendant la course et informe le directeur de course.

F.G.A. 24/09/06
Art.2 (4) Tous les pilotes décident sous leur propre responsabilité de leur compétence  pour maîtriser et
contrôler leur Char dans les conditions de course ...addition: ...et pour le bon maintien en condition de
sécurité de leur Chars
Art. 13 - Parcours (7) : S’il y a séparation de parcours, elle doit être matérialisée par un drapeau jaune, avec
une bande noire verticale au milieu du drapeau. Dimensions : H : 70 cm – L : 50 cm – Ligne noire : 5 cm
Addition à l’Art. 2 (3) Casque : Le casque “intégral” est obligatoire pour les classes 2 & 3
Adition à l’Art. 3 - Chars (6) Quand des lumières (leds) sont utilisés, ils doivent être blanc devant et rouge à
l’arrière des chars.
Annexe 12 : Toutes les règles sur les championnats d’Europe sont valables pour les champ. du monde aussi.
Annexe 12 : Art 3 b) Age minimal pour faire des courses : Classe Standart et 5 Promo: 14 ans
Alcool et drogues [FCM 10/06/06-02.1.4 ] FISLY accepte le Code Mondial de l’Anti-dopage (FCM 10/06/06-
02.1.d) à être appliqué dans toutes les courses nationales et internationales. Tous les membres FISLY sont
attendus à valider ce code.   Les limites sont définies par les autorités nationales.  Pour l’alcool, les limites de
la circulation routière sont appliquées. Pour les limites de drogues, les lois nationales seront appliquées.
Pénalités sont: exclusion d’une course ou si le résultat du teste n’est que disponible après la régate,
élimination des résultats.
Class 5 Promo : Classe 5 PROMO est accepté comme classe Fisly international. Toutes les mesures des
tubes du mât ou châssis doivent être prise en utilisant le système métrique ou bien impérial mais ne peuvent
pas être mélangé.
Annexe 12  Art 7 g) 3 Classe 5 Promo Après l’inscription, il est interdit de changer pour la classe 5.   Les
pilotes de classe 5 promo courent avec les pilotes de classe 5 et sont classés dans le classement classe 5.  Il
y aura, en plus, un classement en classe 5 promo. Il y a un titre de champion s’il y a 12  participants ou plus,
de trois pays différents.
Mât Classe 3 [FCM 10/06/06]: Il est décidé que le mât du classe 3 mesure 6,10 m maximum, avec tous les
parts inclus.
Changement des spécifications Classe Standart (voir annexe 2E pour règles, photos et diagrammes)
1.ajout sur la bôme à l’avant d’un piton à œil et à l’arrière d’un taquet clam-cleat.
2.allongement de 10 cm du renfort interne (40 mm) de l’essieu.
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3.libre choix pour les pneus de roues AR (slick ou à dessins) de marques reconnues de 2-1/4"X17" à 3"X17"
4.libre choix pour les pneus de roues AV (slick ou à dessins) de marques reconnues de 20 X 1.75".
5.libre choix de 6 poulies à billes (ou non) avec un réa de maximum 45 mm
6.libre choix d’une poulie winch sans taquet avec un réa maximum de 60 mm.
7.option aux autres fusées acceptées : fusée conique à double roulements de 20 associés côté intérieur +
roulement de 15 côté extérieur.
Pour tous ces points, il n’y a aucune obligation pour les chars "Standart" actuels.

F.G.A. 19/09/07
Article 12 Comité, point 6, Jury : … Leurs noms doivent être connus et communiqués avant le départ de la
course. Un membre du jury doit s’abstenir si une réclamation concerne un membre de sa famille.
Article 13 Course ; point 1, definition : Le parcours est un lieu où une compétition prend place, limité par un
périmètre défini.
Article 14  Signeaux : L’utilisation des drapeaux de classe est annulé.  Les règles de course particulières
doivent mentionner la manière qui sera utilisé pour informer les pilotes sur tout changement de programme.
Annexe 2 F Jauge Classe 8  modification :
Art 1.2 Pilotes : Une bande fluorescante doit être mis sur l’essieu arrière des chars des pilotes qui ont moins
de 16 ans.
Art 2.5 Lest : Le poids maximum du lest est de 5 kg. Ce n’est pas autorisé d’utiliser des pièces de buggy
métalliques pleines comme poids additionnel.  Les pièces ne peuvent pas être rempli non plus avec du
matériel de toute sorte utilisé comme lest.  Des pièces supplémentaires qui n’ont pas de but pour la
construction du buggy sont défendues.
Art 2.3 Roues : Les roues ne peuvent dépasser un diamètre de 27 pouces…
Annexe 12 Reglements des championnats d’Europe et du Monde
Art 8 Classement ; Nombre épreuves.  Pour la classe 8, le maximum nombre d’épreuves par jour est 3.

F.G.A. 20/09/09
Annexe 2 F Jauge Classe 8  modification :
Art 1.2 Pilotes : Le pilote doit pouvoir être levé verticalement par leur harnais dans la position de pilotage
normale.
Art 2.6 Poids : Le poids maximal d’un char à Cerf volant est de 60 kg dans toutes les configurations, qui
peuvent inclure un maximum de 5 kg de lest.

Changements 2010-2011

• ART. 13 - PARCOURS
3) CIRCUITS FERMES : les bouées d’un circuit fermé doivent être distantes au minimum de 2000 mètres

sauf pour les courses de Mini-yachts. [FGA 18/09/11] Le programme de course peut modifier cette
règle.

• ART. 17 - DEPART (annexe n. 6)
2) POSITION DE LA LIGNE : dans la mesure du possible, le départ s’effectue vers une marque de

parcours située au vent de la ligne, la première bouée de virage à atteindre doit être distante de 500
mètres minimum de la ligne de départ sauf pour les courses de Mini-yachts. [FGA 18/09/11]

• Ajout dans la liste des annexes : Annexe 2 G : Classe Mini-yacht
Contrairement à l’article 1 (2) pour l’annexe n. 16 seule la version anglaise fait foi.
A mini yacht is :  [FGA 14/10/10]

1. Any assembled land or sand yacht that fits inside a continuous loop of rope 5,6 meter long.
2. The rope  must lie on the ground.  The touching part of the tyres on the ground must fit inside the

rope. [FGA 18/09/11]
3. The tyre size  is maximum 400x8  [FGA 18/09/11]
4. The mast must be a circular tube; no wing section

• Annexe 1 B : Changement de lettre du pays : Chili = CL
• Annexe 2 E : Standart coque n° 2 (voir spécifications ISSA)
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• Annexe 12 : Reglement des championnats d’Europe et du Monde
ART. 1 - OBJET

Organiser annuellement (*) une semaine internationale du char à voile, comportant une série
d’épreuves dont le classement général final désignera le(s) Champion(s) d’Europe et/ou du Monde et
le(s) Equipe(s) Nationale(s) Championné(s) d’Europe et/ou du Monde. Validité : voir  Art 7 g 1).
(*) Les championnats du Monde ne sont organisés que les 4 ans.  Quand un championnat du Monde
est organisé en dehors du continent Européen, il n’y aura pas un championnat d’Europe cette année là.
Dans ce cas un trophée Européen est possible dans cette année ou dans l’année précédente. [FGA
18/09/11]

ART. 7 - PROGRAMME DES EPREUVES
g) VALIDITE DU CHAMPIONNAT :
1 ) Pour être valable, le Championnat d’Europe devra regrouper au moins 3 pays du continent Européen

par classe et chaque classe doit avoir au moins 16 participants.  Le Championnat du Monde doit
regrouper au moins 5 pays d’au moins 2 continents différents par classe et chaque classe doit avoir au
moins 16 participants. [FGA 18/09/11]

3)  Classe 5 et classe Promo 5 sont des classes totalement séparées. Dans des courses locales ils
peuvent rouler ensemble.  [FEGA 8/10/10]

ART. 13 - RECOMPENSES F.I.S.L.Y.
e) Quand une proclamation journalière est faite, pour chaque classe les vainqueurs hommes et dames

sont obligatoirement appelés sur le podium et reçoivent chacun le même trophée ou souvenir. [FGA
18/11/11]

Changements approuvé en juin 2012, valable pour championnat du monde 2012

1. DEFINITION DU COMITE DE COURSE
• Corps arbitral = Directeur de course + Jury
• Comité de course = Corps arbitral + Assistant directeur de course + Assistants organisation course +

pointeurs
• Le directeur de course fait l’organisation de la course en utilisant des drapeaux ou autres moyens de

communication.
• Seul le jury peut appliquer la pénalisation. (remplacer dans l’Art 24.1) (le directeur de course peut

faire part du Jury dans les courses locales : l’Art. 12, "Comité " ne change pas.)
• Le comité de course doit être clairement visible (question de sécurité pour l’organisation et possibilité

pour les pilotes de contacter le comité)

2. PROCEDURE DE PENALITES
• Le jury décide sur les points de pénalité après avoir reçu et étudié toute information procurée par le

comité de course
• Le Jury doit publier le pénalités en mentionnant :
• nom, classe et n° de voile du pilote pénalisé, date, course, manche, article(s), décision et date et

heure de la décision
• La publication doit être signée par un des membres du jury

3.  RECLAMATION
Remplacer la première phrase de l’ Art. 25.2 " Reclamation au Jury - Procédure " et enlever la dernière
phrase de l’Art. 23.5 " Publication " .

• Au plus tard 10 minutes après l’arrivée de chaque manche (dernier pilote), le pilote qui veut porter une
réclamation doit communiquer son intention à un membre du comité de course qui prend note du n°
de voile du ou des concerné(s)

• Seulement les pilotes qui ont communiqué leur intention de porter réclamation, sont autorisés à le
faire effectivement en complétant le formulaire de réclamation auprès du jury et ceci doit être fait au
plus tard 30 minutes après l’arrivée de la dernière manche de la journée.

• Chaque pilote peut porter réclamation sur les résultats ou sur les pénalisations et ceci doit être fait au
plus tard 60 minutes après publication de ses résultats/pénalités.

• Le jury doit contacter toutes les parties concernées dans la réclamation et doit prendre une décision
et la publier en écrite.
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4. RECOURS  (Art. 26)
• Les membres du comité d’appel :

- Les fédérations nationales et le FISLY doivent composer chacune un team de membres du comité
d’appel.

- Le comité national d’appel doit être désigné par la fédération nationale et doit être composé par 3
directeurs de course et/ou membres du jury expérimentés

- Le comité International d’appel doit être désigné par le FISLY et doit être composé par 3 directeurs
de course expérimentés et/ou membres du jury expérimentés internationaux.

- Lorsque désigné, le comité d’appel doit être composé de personnes qui n’étaient pas concernés en
faisant la décision originale

- Le comité d’appel doit contacter toutes les parties concernées et prendre une décision et la publier
par écrit

• Les appels doivent être faits dans les 30 jours.
• Pour les courses nationales, les appels sont faits au comité national d’appel.
• Pour les courses internationales, les appels sont faits au comité d’appel FISLY.

5. REGLES QUI CHANGENT
• Art. 2.1 "Licence" Ajouter après la dernière phrase : …., sauf si’il n’existe pas de F.N. ou de C.A. dans

son propre pays.
• Annex 12  Reglement des championats d’Europe ét du Monde / Art 3.g Acceptation des inscriptions /

Ajouter après la dernière phrase : S’il n’y a pas de F.N. ou de C.A. dans son propre pays ou si son
pays n’est pas membre du Fisly, un pilote peut participer quand même sous sa propre responsabilité
et avec l’accord des organisateurs d’un événement.

• Art. 3 "chars" Ajouter 3.7 ‘char en route’ : Un char à voile est en route seulement lorsque le pilote est
en position normale de pilotage. Un char ne faisant pas route n’a aucune priorité et est alors
considéré comme un obstacle.

• Art.14 "signaux"  +  Annex 4: remplacer les règles pour drapeau rouge : Drapeau rouge: Interdiction
de rouler ; Drapeaux rouge et de briefing ensemble: autorisation de rouler pour rejoindre la zone
technique uniquement ; Drapeau rouge pendant une course: arrêt immédiat, sécurisez votre char en
attendant de nouvelles instructions.

• Art 17.1 départ /ligne de départ : changer : … roue avant immobilisée sur le propre numéro de départ.
(enlever : " jusqu’au signal de départ ")

• ajouter Art. 17.6  "Pilotes handicapés" : Pilotes qui ont une handicap peuvent être poussés, mais pas
sur la ligne de départ, et ceci pour des raisons de sécurité.  Ceci peut être fait par un aide personnel
ou bien par un membre du comité de course.

• Art. 17.7 Ajouter "Mini Yachts Procédure de Départ" : voir annexe 2 G
• Art 18.2 "conditions de validité / Annulation ou non-validation"  (dernière phrase): changer :  Si les

conditions de vent  … et doit informer le directeur de course
• Art 19.3: "moyens de propulsion et dépannage" remplacer dernière phrase : Un pilote ne peut être

assisté  en dehors de la zone technique, pendant la course. Un pilote est considéré comme
abandonné s’il reçoit de l’aide : de la part d’un ou plusieurs  membre(s) du comite de course quelque
soit l’endroit ; une aide quelconque en dehors de la zone technique.

• Art 22 "interuption de la course" ajouter après la dernière phrase du point a): Ce drapeau vert
annonce le dernier tour à effectuer.  Ce drapeau est levé de la ligne d’arrivée à partir du premier
pilote.

• Ajouter subart. 2) Après l’arrivée indiquée par le drapeau à damiers, si les conditions de course ne
permettent plus de rouler ou d’assurer la sécurité, les pilotes ne pouvant pas finir la course et qui
n’ont donc pas eu le drapeau à damiers, seront classés selon le pointage sur la ligne d’arrivée du tour
précédent. Le directeur de course signalera cette décision aux pilotes qui sont encore sur le parcours
en utilisant les drapeaux jaune et à damiers simultanément.

• Art. 14 ajouter drapeau jaune + damiers = course terminée. Résultat du tour précédent. Ajouter: Jaune/Damiers = Course est terminée.  Classement selon tour précédent.
• Art 25.1 "reclamation au jury/Contestation : Ajouter à la fin de phrase : ... il en a alors la charge de la

preuve.
• Annexe 2C1   "spécifications classe 5" Ajouter article C6  : diamètre maximal des roues : Avec  le

pneu le diamètre de la roue ne doit pas être supérieur de 750mm. Le diamètre de la roué nue (jante),
ne doit pas dépasser 26". La largeur de la roué de doit pas dépasser  100mm. La mesure extérieur
de la jante ne doit pas dépasser  100mm.

• Annexe 2G " Mini Yacht " Ajouter : Il est reccomandé qu’un mini yacht ait un frein efficace.
• Annexe 2G : Ajouter : Procédure de départ  (figure)

• Ligne de départ : La ligne de départ est une seule ligne définie par deux marques à chaque
extrémité.
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• Signaux : Les signaux sont donnés par le directeur de course ou un adjoint à une place bien
choisie. Un signal sonore peut accompagner, mais seul le signal visuel fait foi.

• Départ prématuré et correction : Lorsqu’une partie du char coupe la ligne avant le signal de
franchissement, le char est considéré comme n’ayant pas franchi la ligne. Pour prendre le départ,
il doit retourner derrière la zone de départ en traversant le prolongement de la ligne principale
(pour la zone préparatoire, il s’agit de la ligne de départ) sans causer des problèmes aux autres
pilotes et sans aucun droit à la priorité jusqu’à ce que ce pilote croise correctement la ligne de
départ.

• Annexe 1B Immatriculation / Pays Caracteres : Ajouter : Pour les mini-chars la dimension des
caractères doit avoir une hauteur minimum de 22 cm (9") (signes de la classe optimiste).  Les
numéros doivent être mis sur les deux cotés de la voile à un endroit lisible.

• Annexe 2E  Standart Specification : Nouvelle roue arrière : en référence aux tests effectués par l’ISSA
et les résultats apparus en "Standart News" de Février 2012 (N° 151), la roue type B est acceptée.

• Annexe 12 : Enlever Art. 8 a - Classement, nombre d’épreuves
• Annexe 12 : Art. 8 c - Classement "Equipes Nationales " : Equipes Nationales : Une équipe nationale

compte au moins trois pilotes. Le classement se fait en choisissant les trois premiers pilotes classés
d’un même pays et en additionnant leurs points du classement individuel final. En cas d’ex aequo sur
le total des points pris en compte, l’avantage est donné à l’équipe nationale ayant le plus grand
nombre de premières places obtenues par ses trois meilleurs pilotes et s’il y a encore des ex aequo le
plus grand nombre de deuxièmes places et ainsi de suite si nécessaire sur les manches retenues par
ses trois meilleurs pilotes. S’il y a encore des ex aequo,les équipes le resteront au classement final.

RECOMMENDATIONS

F.G.A. 24/09/06 (Rec. par le comité de sécurité dd. 11/06/06)
Chaque membre (Pays ou association) doit prendre des mesures d’amélioration de la sécurité et faire un
rapport d’évaluation de l’efficacité de ces mesures à l’Assemblée Générale où à une réunion du Conseil, au
cas où la sécurité est un des points importants de l’ordre du jour.

F.G.A. 19/09/07 (Rec. par KBA Kitebuggy Association International dd. 12/09/07)
Les sièges des buggys ne devraient pas serrer le corps des pilotes dans le buggy. (règle prévue pour 2009)
Les buggys devraient avoir un poids minimum et maximum avec le lest inclus. (règle prévue pour 2009)
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REGLEMENT INTERNATIONAL DE ROULAGE ET DE COURSE
R.I.R.C.

Approuvé par l’assemblée générale (FGA) à St. Peter Ording le 19/09/1993, et comblé le 19/12/93 à De Panne.

Version juin 2012, édition Championnat du Monde, Cherrueix, France, 2012.

PREMIER SOUS TITRE : REGLES DE ROULAGE

ART. 1 - GENERALITES
1) APPLICATION : ce règlement s’applique, sur tous terrains d’évolution de char à voile en toutes

circonstances.
2) VERSION : seule la version française fait foi.
3) VALIDITE : ce présent règlement est valable à partir du 01/01/94.
4) MODIFICATION : ce règlement ne peut être modifié que sur proposition du conseil d’administration de la

F.I.S.L.Y.  Les modifications devront être entérinées, lors de l’assemblée générale de la FISLY, à la
majorité des deux tiers.

5) ORIGINAL : la matrice sera conservée par le secrétaire de la FISLY.

ART. 2 - PRESCRIPTIONS GENERALES
1) LICENCE : chaque pilote doit présenter une licence de char à voile émise par une Fédération Nationale

(FN) ou un Club Affilié (CA), licence attribuée sous la responsabilité des FN ou CA ; sauf si’il n’existe pas
de FN ou de CA dans son propre pays. [juin 2012]

2) ASSURANCE : chaque pilote doit être couvert par une police d’assurance Responsabilité Civile envers les
tiers, en promenade comme en course. Sur simple demande tout pilote doit pouvoir se justifier de son
assurance.

3) CASQUE : le port de casque est obligatoire lors de la pratique du char à voile. Le casque “intégral” est
obligatoire pour les classes 2 & 3.

4) RESPONSABILITE : Il appartient a chaque pratiquant sous sa seule responsabilité, de décider de son
aptitude à maîtriser son char à voile dans les conditions de pratique et pour le bon maintien en condition de
sécurité de leur chars.

ART. 3 - CHARS
1) DEFINITION GENERALE : char à voile : tout véhicule sur roues, propulsé uniquement par le vent et dirigé

par un pilote.
2) SIGNE DE RECONNAISSANCE : tout char doit porter un numéro sur les deux faces de la voilure. Les

chiffres sont précédés d’une ou de plusieurs lettres désignant le pays d’origine. (annexe 1)
3) CLASSES DE CHARS : il y a différentes classes de chars, caractérisées par la voilure et une liste de

spécifications. (définition des différents types : annexe n. 2)
4) JAUGE : chaque FN ou CA procède, sous sa responsabilité, à la jauge des chars de ses affiliés suivant la

procédure en annexe 3. La surface totale de la voile est certifiée sur la voile en mètres carrés à une
décimale près.

5) FREIN : tout char dont le pilote est assis ou allongé doit être équipé d’un frein efficace.
6) CHARS : Quand des lumières (leds) sont utilisés, ils doivent être blanc devant et rouge à l’arrière des

chars.
7) CHAR EN ROUTE : Un char à voile est en route seulement lorsque le pilote est en position normale

de pilotage. Un char ne faisant pas route n’a aucune priorité et est alors considéré comme un
obstacle. [juin 2012]

ART. 4 - RENCONTRE (annexe n. 7a)
PRESENTATION DE FACE : lorsque deux chars se présentent face à face, ils doivent tous les deux s’écarter
vers la droite de manière à laisser un espace suffisant entre eux.
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ART. 5 - CROISEMENT (annexe n. 7b)
CROISEMENT : lorsque deux chars mènent des routes sécantes, celui venant de droite a la priorité. Le char
non prioritaire doit s’écarter ou ralentir. Contraindre un prioritaire à modifier sa route ou à ralentir pour éviter
un accrochage est une infraction.

ART. 6 - DEPASSEMENT (annexes n. 7c et n. 7d)
1) ENGAGEMENT : le dépassement est engagé dès qu’il y a moins de deux mètres entre les extrémités des

chars rattrapant et rattrapé.
2) DEGAGEMENT : le dépassement est terminé dès qu’il y a plus de deux mètres entre les extrémités des

chars rattrapant et rattrapé.
3) RESPONSABILITE DE LA MANOEUVRE : le char rattrapant prend la responsabilité de la manoeuvre.
4) LE RATTRAPE : le char rattrapé doit en ligne droite maintenir son cap ou s’écarter et en virage effectuer

une manoeuvre normale.  Cependant, le char rattrapé est en droit d’effectuer un virage lorsqu’il rencontre
un obstacle.

5) RATTRAPANT : le char rattrapant doit s’écarter de la route du rattrapé. Contraindre un rattrapé à modifier
sa route ou à ralentir pour éviter un accrochage est une infraction.

ART. 7 - FAIR PLAY
FAIR PLAY : toutes les règles doivent être observées dans un esprit de fair play.
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DEUXIEME SOUS TITRE :  REGLES DE COURSE

ART. 8 - COMPETITIONS
1) DEFINITION GENERALE : événement où les chars à voile courent pour définir le meilleur pilote. Cet

événement peut être composé d’une ou de plusieurs épreuves. Chaque épreuve peut être composée d’une
ou de plusieurs manches.

2) CATEGORIES DE COMPETITIONS : les FN doivent présenter les compétitions qu’elles souhaitent voir
placées sous l’égide de la FISLY.  Le calendrier international doit être présenté au conseil d’administration
de la FISLY pour approbation avant la fin de l’année précédente.  La classification des compétitions s’opère
selon les critères définis en annexe.

3) PASSAGERS : les passagers sont interdits, sauf en cas de spécification expresse figurant au programme
de course.

4) PUBLICITE : la publicité sur les châssis est libre. La publicité est autorisée sur la partie inférieure de la
voile, sur deux tiers de la hauteur de la voile pour la classe 7 et sur un tiers de la hauteur de la voile pour
les autres classes (ann. n°1). Nul pilote ou propriétaire de char ne peut, à l’occasion d’une manifestation
sous l’égide des FN ou CA, être obligé d’arborer une quelconque publicité. Par contre, tout pilote doit
respecter la législation sur la publicité du pays où il court.

5) RECORDS : les FN ou CA doivent informer la FISLY de la date et du lieu où leurs membres vont tenter
d’établir ou de battre un record de char à voile. Les seuls records homologués par la FISLY sont :
− vitesse absolue sur 50 mètres (annexe n. 10a)
− distance parcourue pendant une période consécutive de 24 heures à 3 pilotes maximum (annexe10b).

ART 9 - PILOTES
1) AFFILIATION : les pilotes doivent être affiliés aux FN ou CA. Le changement d’affiliation d’un pilote

sanctionné n’est autorisée qu’avec l’accord des FN ou CA concernés.
2) AGE DES PILOTES : l’âge minimum des pilotes est précisé dans le règlement particulier de chaque

compétition. En dessous de 18 ans, les pilotes doivent présenter une décharge écrite de leurs parents ou
tuteurs les autorisant sous leur responsabilité à participer aux compétitions. Les organisateurs peuvent
exiger une attestation des FN ou CA confirmant cette autorisation. La présentation d’une licence de course,
dont l’attribution est subordonné à cette décharge, remplace l’attestation.
Dans tous les cas, la décharge est à établir en deux exemplaires (1 pour la FN et 1 pour le CA).

3) TRANSFERT D’UN PILOTE : le transfert par transaction d’un pilote d’une FN ou d’un CA a l’autre est
interdit. Un pilote peut courir pour un pays autre que le sien aux conditions suivantes :

− il est membre de la FN ou d’un CA du pays concerné
− il est sélectionné par ce pays et doit avoir couru 3 événements organisés par ce pays.
− il est licencié dans ce pays depuis un an minimum et dans ce pays seulement.
− le transfert doit être communiqué avant le 31/12 de l’année précédente au secrétaire de la FISLY.

ART. 10 - ENGAGEMENTS
1) INSCRIPTIONS : les engagements des concurrents sont reçus par les organisateurs suivant la forme et le

délai précisés dans le programme. Les engagements sont nominatifs et précisent au minimum :
− les nom, prénom, adresse et date de naissance du pilote
− la classe du char et le numéro de voile
− le club du pilote

2) ACCEPTATION DES REGLES : Tout pilote s’engage par une signature lors de la confirmation de
l’inscription d’appliquer les RIRC et les règles particulières spécifiées au programme de course.

ART. 11 - PROGRAMME DE COURSE
1) PROGRAMME DE COURSE : le programme de course précise au minimum :

− l’organisateur
− l’objet de la compétition
− les catégories des pilotes admises à concourir
− les classes de chars admises à concourir
− la date limite de retour des engagements
− le prix de l’engagement
− les règles particulières de la compétition
− l’heure du premier briefing
− le nom du directeur de course.
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2) ANNONCE DU PROGRAMME : le programme de course doit être annoncé un mois avant l’événement. Le
programme de course sera affiché au club organisateur. Pour toutes les courses internationales, le
programme doit être édité au moins en deux langues dont l’anglais.

3) MODIFICATION DU PROGRAMME : à partir du premier briefing seul le directeur de course peut modifier
le programme.  Il doit justifier sa décision au briefing où il annonce la modification du programme.

ART. 12 – ORGANISATION / DEFINITION DU COMITE DE COURSE [juin 2012]
1) DEFINITION : Corps arbitral = Directeur de course + Jury. Comité de course = Corps arbitral +

Assistant directeur de course + Assistants organisation course + pointeurs.
2) VISIBILITE : Le comité de course doit être clairement visible et reconnaissable (ex. avec le port des

vestes fluo)
3) IMPARTIALITE : aucun des membres du comité ne peut aider un concurrent durant la course sauf lorsque

ce dernier est en danger ou présente un danger pour les tiers.
4) DIRECTEUR DE COURSE : le directeur de course doit être reconnu par les instances responsables. Son

rôle est de diriger l’application du programme de course dans le cadre du présent règlement et des règles
particulières mentionnées au programme. Il s’entoure d’un nombre suffisant de pointeurs et de
commissaires. Le directeur de course fait l’organisation de la course en utilisant des drapeaux ou
autres moyens de communication [juin 2012]

5) POINTEURS : les pointeurs des bouées et de la ligne d’arrivée sont les seuls officiellement habilités pour
déterminer l’ordre et le nombre de passages des concurrents.

6) ASSISTANTS ORGANISATION COURSE : Ils assistent le directeur de course.
7) JURY : le jury se compose de trois membres au moins ou d’un nombre supérieur impair. Il est présidé par

l’un d’eux. Le président doit être élu à la majorité par les membres du jury. Les membres du jury doivent
être reconnus par les instances responsables. [juin 2012]. Ils doivent être présents sur le lieu de la course.
Il veillent à la stricte application du présent règlement et des règles particulières mentionnées au
programme. Le jury tranche tout différend en s’appuyant sur les règles. Les décisions sont prises à la
majorité. Si le jury n’est pas désigné, le directeur de course et deux de ses adjoints composent le jury.  Le
jury a un rôle actif et il doit sanctionner toute infraction qu’il constate.
Les noms du jury doivent être connus et communiqués avant le départ de la course. Un membre du jury
doit s’abstenir si une réclamation concerne un membre de sa famille.

8) ASSURANCE ORGANISATEURS : les organisateurs sont tenus de souscrire une assurance responsabilité
civile envers les tiers pour les accidents survenus à l’occasion et au cours des courses, couvrant les
dommages corporels et matériels dont ils pourraient être rendus responsables en leur qualité
d’organisateur. Cette assurance doit avoir la contre-valeur minimum de 500.000 ECU.

ART. 13 - PARCOURS
1) DEFINITION : le parcours est un lieu où une compétition prend place, limité par un périmètre défini.
2) OBSTACLES : les obstacles sont des endroits du parcours où un char ne peut passer sans danger de

dommages. Notamment, sont considérés comme obstacles : poteau, mare, sable mou, caniveau, char
arrêté ou poussé. Ces obstacles peuvent être signalés par des moyens adaptes tels que : drapeau, cônes
ou ruban de signalisation.

3) CIRCUITS FERMES : les bouées d’un circuit fermé doivent être distantes au minimum de 2000 mètres
sauf pour les courses de Mini-yachts. [18/09/11] Le programme de course peut modifier cette règle.

4) BOUEES DE VIRAGE : dans tout circuit fermé, deux bouées au minimum sont avec zone orange.
5) RENVERSEMENT DE MARQUES DE PARCOURS : il est interdit de renverser un drapeau ou un cône.
6) ZONES

1. Le directeur de course doit définir des zones d’attente pour les chars à voiles.
2. Immédiatement après l’arrivée, les pilotes doivent ralentir leurs chars dans la zone entre la ligne
d’arrivée et la zone d’attente ou bien dans une zone de ralentissement défini par le directeur de course.

7) PARCOURS : S’il y a séparation de parcours, elle doit être indiqué par un drapeau jaune, avec une bande
noire verticale au milieu du drapeau. Dimensions : H : 70 cm – L : 50 cm – Ligne noire : 5 cm
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ART. 14 - SIGNAUX (annexe n.4)
1) Les règles de course particulières doivent mentionner la manière qui sera utilisé pour informer les pilotes
sur tout changement de programme. (L’utilisation des drapeaux de classe est annulé.)
2) DRAPEAUX DU DIRECTEUR DE COURSE [juin 2012]

• drapeau rouge: Interdiction de rouler
• drapeaux rouge et de briefing ensemble: autorisation de rouler pour rejoindre la zone

technique uniquement et obligation de le faire tout de suite.
• drapeau rouge pendant une course: arrêt immédiat, sécurisez votre char en attendant de

nouvelles instructions.
• drapeau rouge abaissé : signal de départ
• drapeau vert avec diagonale jaune : briefing
• drapeau à damiers : signal de fin de course, il est levé sur la ligne d’arrivée au premier qui s’arrête.

De même pour les suivants.
• drapeau jaune : annulation de la course. Levé à tous les pilotes, retour sur la ligne de départ.
• drapeau jaune et damiers ensemble : Course est terminée. Classement selon tour précédent.
• drapeau mi-jaune - mi bleu : le pilote auquel il est levé doit s’arrêter sur le champ : le directeur de

course estime qu’il est dangereux pour lui ou ses concurrents.  Cet arrêt peut être provisoire.
• drapeau vert levé : réduction du temps de course. Le signal annonce le dernier tour à effecteur. Ce

drapeau est levé de la ligne d’arrivée à partir du premier pilote.

ART. 15 - BOUEE DE VIRAGE (annexe n. 5)
1) ZONE ORANGE : le premier char entré dans la zone orange est considéré comme rattrapé par les chars

entrés après lui. Il est interdit à un char de passer entre la ligne orange et un concurrent entré avant lui
dans la zone, sauf si ce dernier est arrêté ou s’il pousse.

2) DELIMITATION DE LA ZONE ORANGE : c’est un trapèze dont les sommets sont fixés comme suit :
a) INNER MARKER (IM) : indiqué par un drapeau orange. Ce point se trouve sur l’axe du parcours

placé à 20 mètres minimum de la bouée de virage.
b) EXCENTERED MARKER 2 (EM 2) : indiqué par un drapeau orange. Ce point se trouve sur la

perpendiculaire à la ligne orange, passant par la bouée de virage et est placé à 20 mètres minimum
de celle-ci, du côté où le virage doit être abordé.

c) EXCENTERED MARKER 1 (EM 1) : indiqué par un drapeau orange. Ce point se trouve sur la
parallèle à la ligne orange passant par EM 2 à 20 mètres minimum de IM.

d) OUTER MARKER : indiqué par un drapeau orange. Ce point se trouve sur le prolongement de la
ligne orange au delà de la bouée de virage et à 30 mètres minimum de celle-ci.

3) LIGNE ORANGE : le segment de droite ‘ ‘ Inner Marker - bouée de virage’’ se nomme ligne orange ; la
ligne orange doit être matérialisée par des cônes, fanions bleu-orange. Elle ne doit pas être franchie.

4) BOUEE DE VIRAGE : elle est matérialisée par un drapeau rouge-blanc en diagonale.
5) SENS DU CIRCUIT : en l’absence d’instructions du directeur de course, les bouées sont franchies dans le

sens inverse des aiguilles d’une montre.
6) LES DIMENSIONS DES DRAPEAUX “Inner Marker” et “Bouée de virage” sont 0,7 m (longueur) et 0,5 m

(hauteur).
7) BOUEE DE VIRAGE CLASSE 8 : c’est une marque qui consiste des bouées suivantes :

a) Bouée de virage (TM  Turning Marker) matérialisée par un drapeau rouge-blanc en diagonale
b) Inner Marker (IM) indiqué par un drapeau orange qui est à l’intérieur de la bouée de virage à au moins 2

mètres de distance.
c) Ligne Orange : Si la distance entre le TM et le IM est plus de 5 mètres, des cônes doivent être mis entre

le TM et le IM à une distance de maximum 5 mètres entre eux.  Cette ligne orange ne doit pas être
franchie par pilotes qui arrivent sur ou qui s’éloignent de la bouée.

ART. 16 - PRELIMINAIRES DE COURSE
1) BRIEFING : le drapeau vert avec diagonale jaune est le signal du rassemblement immédiat des pilotes

auprès du directeur de course.  La présence au briefing est obligatoire.  Le directeur de course doit
expliquer le parcours choisi, la durée de la course et le temps restant avant le départ.   Le directeur de
course peut annoncer un tour d’essai.
Les briefings peuvent être donnés en différentes langues mais l’Anglais ne peut pas manquer pour des
courses internationales.  Traduction en autres langues est recommandée pour expliquer les règles
spécifiques et pour éviter des malentendus.  Le directeur de course doit demander aux pilotes si tout est
compris et s’il y a des questions.
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2) REPORT OU ANNULATION DU DEPART : en cas de report ou d’annulation d’un départ, le briefing se tient
à l’heure prévue. Le directeur de course y annonce la raison du report et l’heure précise du prochain
briefing ou la suite du programme.

ART. 17 - DEPART (annexe n. 6)
1) LIGNE DE DEPART (annexe n. 6a) : c’est la ligne sur laquelle les concurrents se placent (grille Morel

annexe n.6b) pour prendre le départ. Les chars sont placés derrière la ligne roue avant immobilisée sur
leur propre numéro [juin 2012], distants de 3 mètres minimum latéralement et de 6 mètres minimum
longitudinalement. Les distances peuvent être modifiées selon les conditions de plage. Pour la classe 7, le
départ lancé est autorise s’il est annoncé au programme.

2) POSITION DE LA LIGNE : dans la mesure du possible, le départ s’effectue vers une marque de parcours
située au vent de la ligne, la première bouée de virage à atteindre doit être distante de 500 mètres
minimum de la ligne de départ sauf pour les courses de Mini-yachts. [18/09/11] La ligne de départ sera
perpendiculaire à la bissectrice de l’angle formé au centre de la ligne par l’axe du vent et l’axe de la
première marque à atteindre.

3) SENS DE NUMEROTATION : sur la ligne de départ, le n. 1 est placé à la droite du n. 2 et ainsi de suite.
4) SIGNAL DU DEPART : un drapeau rouge avec un signal sonore donnera le départ. Seul l’abaissement du

drapeau rouge fait foi. Dans tous les cas, la sécurité du départ doit être assurée.
5) PRIORITE : durant le départ et jusqu’au dégagement, un char est considéré comme rattrapé par un char

situé sur sa gauche.
6) PILOTES HANDICAPES : Pilotes qui ont une handicap peuvent être poussés, mais pas sur la ligne de

départ, et ceci pour des raisons de sécurité.  Ceci peut être fait par un aide personnel ou bien par un
membre du comité de course.

7) PROCEDURE DE DEPART MINI YACHTS : voir Annexe 2 G [juin 2012]

ART. 18 - CONDITIONS DE VALIDITE
1) CONDITIONS DE VALIDITE : une manche n’est pas valable si les deux conditions suivantes ne sont pas

réunies :
• vitesse du vent : une course ne peut pas être lancée s’il y a moins de  4 m/sec de vent pendant 3

minutes avant le départ.  Après le départ de la course, le directeur de course est seul juge de la
qualité du déroulement de la course et de l’utilisation du drapeau jaune.

• assistance médicale : l’assistance médicale est présenté ou peut être jointe par téléphone ou
walkie-talkie (= émetteur-récepteur) (médecin et ambulance).

2) ANNULATION OU NON-VALIDATION : seul le directeur de course peut annuler une manche, c’est à dire
interrompre une course pendant son déroulement à l’aide du drapeau jaune.  En revanche, le jury peut ne
pas valider une manche courue, c’est à dire ne pas valider les résultats de la course. Le jury doit justifier
sa décision. La décision est affichée.
Si les conditions de vent ne permettent pas le déroulement normale de la course, le jury décide sur le
champs pendant la course et doit informer le directeur de course. [juin 2012]

3) DUREE D’UNE COURSE : sauf en cas d’interruption (voir article 22), la durée minimum d’une course doit
être de 30 minutes et 2 heures pour l’endurance.

ART. 19 - MOYENS DE PROPULSION ET DEPANNAGE
1) PROPULSION : le pilote ne doit pas pousser son char de façon continue ou de façon systématique.
2) POUSSER FACE AU VENT : il est interdit de pousser son char face au vent.
3) DEPANNAGE : en cas d’arrêt pour une pause quelconque, les concurrents sont autorisés à se dépanner

librement pour autant que leur action ne présente pas un caractère de répétition systématique. Les pilotes
peuvent emporter du matériel de dépannage et s’entraider. [juin 2012] Un pilote ne peut être assisté en
dehors de la zone technique, pendant la course. Un pilote est considéré comme abandonné s’il
reçoit de l’aide:
• de la part d’un ou plusieurs  membre(s) du comite de course quelque soit l’endroit
• une aide quelconque en dehors de la zone technique.

ART. 20 - CHANGEMENT DE CHAR
Il est interdit au pilote de changer de char durant une épreuve, sauf en classe 8.
En cas d’accident, le jury pourra autoriser un pilote à changer de châssis, de coque ou de char complet à
condition que le châssis ou la coque soit irréparable.  La décision du jury sera affichée.
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ART. 21 - ARRIVEE (annexe n. 8)
Le directeur de course abaisse le drapeau à damiers au passage du char classé premier à son premier
passage après la fin du temps de course prévu. Tous les autres chars sont arrêtés par le même drapeau. Les
tops sont pris au passage de l’emplanture du mât principal. Chaque pilote doit franchir la ligne sur son char. Il
est interdit de stationner ou de recouper la ligne.

ART. 22 - INTERRUPTION DE LA COURSE
1) Si la menace de voir le circuit devenir impraticable exige l’arrêt de la course avant la fin du temps prévu :

a) La course est valable si, au minimum, les 2/3 du temps prévu ont été courus. L’arrêt se fait à l’aide
du drapeau à damiers après signification de la réduction du temps de course par le drapeau vert. Ce
drapeau vert annonce le dernier tour à effectuer.  Ce drapeau est levé de la ligne d’arrivée à
partir du premier pilote. [juin 2012]

b) la course est annulée si moins des 2/3 du temps prévu ont été courus. L’annulation se fait avec le
drapeau jaune.

c) Cet article ne peut s’appliquer en cas de manque de vent.
2) Après l’arrivée indiquée par le drapeau à damiers, si les conditions de course ne permettent plus

de rouler ou d’assurer la sécurité, les pilotes ne pouvant pas finir la course et qui n’ont donc pas
eu le drapeau à damiers, seront classés selon le pointage sur la ligne d’arrivée du tour précédent.
Le directeur de course signalera cette décision aux pilotes qui sont encore sur le parcours en
utilisant les drapeaux jaune et à damiers simultanément. [Juin 2012]

ART. 23 - CLASSEMENT
1) CLASSEMENT D’UNE MANCHE : pour chacune des manches, les concurrents sont classés dans l’ordre

résultant du nombre de tours qu’ils ont effectué et de leur passage pointé sur la ligne d’arrivée. Pour être
classé, il faut avoir effectué au minimum un tour.

2) ATTRIBUTION DES POINTS
a) pilotes classés : pour chaque manche, il est attribué 0 point au pilote classé premier et un nombre

de points correspondant à leur ordre d’arrivée, aux autres pilotes. En cas d’abandon ou de casse,
les pilotes sont classés dans l’ordre résultant du nombre de tours effectués et du dernier passage
pointé sur la ligne. Lorsque deux concurrents ont franchi la ligne d’arrivée en même temps, il leur
est attribué le même nombre de points. Au concurrent suivant est attribué le nombre de points
correspondant à son ordre d’arrivée.

b) pilotes non classés : aux pilotes disqualifiés, non partis ou ayant effectué moins d’un tour, il est
attribué un nombre de points égal au nombre d’inscrits à l’épreuve +1.

3) TOTAL DES POINTS D’UNE EPREUVE :
a) si le nombre de manches valables de l’épreuve est inférieur ou égal à trois, le total de chaque pilote

est l’addition des points obtenus a chacune des manches.
b) si le nombre de manches valables de l’épreuve est supérieur à trois, la manche la plus mauvaise

n’est pas prise en compte pour chaque pilote.
c) si le nombre de manches valables de l’épreuve est supérieur à sept, les deux manches les plus

mauvaises ne sont pas prise en compte pour chaque pilote.
Dans les trois cas, le total des points ainsi obtenu est majoré des pénalités encourues durant les
épreuves. Le vainqueur est celui qui totalise le moins de points et les autres sont classés dans l’ordre.

4) CLASSEMENT GENERAL : le vainqueur est le pilote qui totalise le moins de points, sont ensuite classés
sur le même critère les autres pilotes. En cas d’ex aequo sur le total des points pris en compte, l’avantage
est donné au pilote ayant le plus grand nombre de premières places et s’il y a encore des ex aequo, le plus
grand nombre de deuxièmes places et ainsi de suite si nécessaire sur les manches retenues pour chacun
des pilotes (art. 23-3). S’il y a encore des aequo, ils le resteront au classement final.

5) PUBLICATION : après la dernière manche de chaque journée, les résultats doivent être affichés au club ou
autre endroit désigné en mentionnant l’heure d’affichage. [juin 2012]
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ART. 24 - INFRACTIONS
1) POINTS DE PENALISATION : au cours d’une épreuve, les infractions aux règles sont passibles d’une

pénalisation. La première infraction sera punie par un point, la seconde par deux points, la troisième par
trois points et ainsi de suite. Une infraction entraînant un accrochage ou / et compromettant le résultat est
passible de pénalités doublées ou de disqualification. Seul le jury peut appliquer la pénalisation. [Juin
2012]

2) PROCEDURE DE PENALITES : Le jury décide sur les points de pénalité après avoir reçu et étudié
toute information procurée par le comité de course.  Le Jury doit publier le pénalités en
mentionnant : nom, classe et n° de voile du pilote pénalisé, date, course, manche, article(s),
décision et date et heure de la décision. La publication doit être signée par un des membres du
jury. [juin 2012]

3) CAS DE DISQUALIFICATION OU D’INTERDICTION DE DEPART POUR UNE MANCHE : en plus des
points de pénalités donnés selon l’article 24-1 est disqualifié ou interdit de départ tout pilote qui ne
respectera pas les articles suivants :

− Art. 2
− Art. 3
− Art. 8-3
− Art. 8-4
− Art. 14-2 drapeau mi jaune - mi bleu  : arrêt immédiat demandé non respecté ; drapeau rouge :

interdiction de rouler non respecté.
− Art. 16-1
− Art. 17-1
− Art. 19-2
− Art. 20

4) COMPORTEMENT : le jury  et le directeur de course sont en droit d’exiger des pilotes un comportement
correct. Dans le cas contraire, ils pourront prendre des sanctions immédiates : avertissement, exclusion
d’une manche ou de la compétition, s uspension.  La décision doit être justifiée par écrit.

5) SUSPENSION : un pilote, sur rapport des organisateurs à la FISLY et décision de celle-ci, pourra se voir
interdire de prendre part à une ou plusieurs compétitions internationales. La décision de la FISLY doit être
justifiée par écrit. La FISLY se chargera d’en aviser les FN ou CA. Les fédération nationales possèdent ce
pouvoir à condition d’en informer la FISLY.

ART. 25 - RECLAMATION AU JURY
1) CONTESTATION : en cas de contestation, un concurrent peut introduire une réclamation écrite, il en a la

charge de la preuve.
2) PROCEDURE [juin 2012] : Au plus tard 10 minutes après l’arrivée de chaque manche (dernier
pilote), le pilote qui veut porter une réclamation doit communiquer son intention à un membre du
comité de course qui prend note du n° de voile du ou des concerné(s)
Seulement les pilotes qui ont communiqué leur intention de porter réclamation, sont autorisés à le
faire effectivement en complétant le formulaire de réclamation auprès du jury et ceci doit être fait au
plus tard 30 minutes après l’arrivée de la dernière manche de la journée.
Chaque pilote peut porter réclamation sur les résultats ou sur les pénalisations et ceci doit être fait au
plus tard 60 minutes après publication de ses résultats/pénalités.
Le jury doit contacter toutes les parties concernées dans la réclamation et doit prendre une décision
et la publier en écrite.
Le concurrent doit :

− déposer une caution de vingt EURO ou sa contre valeur, caution qui lui sera restituée dans le cas
où le jury prend une décision en faveur du plaignant.

− remplir le formulaire ad-hoc (annexe n. 9) en y précisant le ou les articles invoqués.
− la charge de la preuve incombe au plaignant.

3) DECISION DU JURY : aucune sanction ne peut être prise sans avoir convoqué l’intéressé et lui avoir
permis de présenter sa défense. La décision du jury doit être prise le jour même. Elle doit être justifiée par
écrit et affichée. Si un membre du jury n’est pas d’accord avec la décision, il peut demander un deuxième
et dernier vote. La décision du jury doit s’appuyer sur un article précis du présent règlement et est prise à la
majorité simple.
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ART. 26 - RECOURS [juin 2012]
(1) Un concurrent n’ayant pas obtenu satisfaction après avoir introduit une réclamation prévue a l’Art. 25,
pourra introduire un recours dans les conditions suivantes :

− déposer une caution de 20 EURO ou sa contre valeur, caution qui lui sera restituée dans le cas où
le comité d’appel reconnaît le bien fondé du recours.

− déposer le recours par écrit auprès le comité d’appel
Les appels doivent être faits dans les 30 jours.
Pour les courses nationales, les appels sont faits au comité national d’appel.
Pour les courses internationales, les appels sont faits au comité  international d’appel.

(2) Les membres du comité d’appel :
Les fédérations nationales et le FISLY doivent composer chacune un team de membres du comité
d’appel.
Le comité national d’appel doit être désigné par la fédération nationale et doit être composé par 3
directeurs de course expérimentés et/ou membres du jury expérimentés.
Le comité International d’appel doit être désigné par le FISLY et doit être composé par 3 directeurs de
course expérimentés et/ou membres du jury expérimentés internationaux.
Lorsque désigné, le comité d’appel doit être composé de personnes qui n’étaient pas concernés en
faisant la décision originale.
Le comité d’appel doit contacter toutes les parties concernées et prendre une décision et la publier
par écrit.
Le comité d’appel tranche sans appel.
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FISLY ANNEXE 01 B       PAYS CARACTERES PAYS
1) LES CARACTERES
Les caractères doivent être plus bas sur la voile, côté bâbord.
La dimension des chiffres est la suivante : Hauteur : 25 cm Largeur : 17 cm   Epaisseur du trait : 4 cm
Les caractères doivent être clairement visible, lisible et d’une couleur unique qui contraste fortement avec la
couleur de la voile.  Le type des caractères est "Helvetica".
Pour les mini-chars la dimension des caractères doit avoir une hauteur minimum de 22 cm (9“)
(signes de la classe optimiste).  Les numéros doivent être mis sur les deux cotés de la voile à
un endroit lisible. [juin 2012]

2) LETTRE DU PAYS

Algeria : AL Japan : J
American Samua : ASA Kenya : KK
Andorra : AND Korea : RK
Angola : AN Korea DPR : DK
Antigua : ANU Kuwait : Q
Antilles Netherlands : HA Latvia : LAT
Argentina : A Liechtenstein : FL
Aruba : ARU Lithuania : LIT
Australia : KA Luxembourg : LX
Austria : OE Malaysia : MY
Bahamas : BA Malta : MT
Bahrain : BH Mauritius : MRI
Barbados : KBA Mexico : MX
Belarus : BLS Monaco : MO
Belgium : B Morocco : MA
Bermuda : KB Myanmar : BR
Brazil : BL Namibia : NA
British Virgin Islands : KV Netherlands : H
Bulgaria : BU New Zealand : KZ
Canada : KC Norway : N
Chile : CL Pakistan : PK
China : CH Papua New Guinea : KP
Chinese Taipei : TA Paraguay : PY
Colombia : CB Peru : PU
Costa Rica : CR Philippines : PH
Croatia : CRO Poland : PZ
Cuba : RC Portugal : P
Cyprus : CP Puerto Rico : PR
Czechoslovakia : CZ Qatar : QA
Denmark : D Rep. South Africa : SA
Djibouti : DJ Romania : RM
Dominican Republ. : DR Russia : RUS
Ecuador : EC San Marino : SM
Egypt : AR Senegal : SE
El Salvador : ESA Seychelles : SEY
Estonia : EST Singapore : KS
Fiji : KF Slovenia : SLO
Finland : L Spain : E
France : F Sri Lanka : CY
Germany : G Sudan : SUD
Grand Cayman : CI Sweden : S
Great Britain : K Switzerland : Z
Greece : GR Tahiti : T
Guam : GM Thailand : TH
Guatemala : GU Trinidad Tobogo : KT
Hong Kong : KH Tunisia : TN
Hungary : M Turkey : TK
Iceland : IL U.S. Virgin Islands : VI
India : IND Ukraine : UKR
Indonesia : RI United Arab Emir. : AE
Ireland : IR United St. America : US
Israel : IS Uruguay : U
Italy : I Venezuela : V
Jamaica : KJ Zimbabwe : ZB
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FISLY  ANNEXE 2 E E –pour photos et dessins : voir « cahier spécifications ISSA»
www.fisly.org,
Nouvelle roue arrière : en référence aux tests effectués par l’ISSA et les résultats apparus en “Standart News”
de Février 2012 (N° 151), la roue type B est acceptée.



34

FISLY ANNEXE 2 G

Contrairement à l’article 1 (2) pour l’annexe 2 G seule la version anglaise fait foi.
La procédure de départ a été approuvé en Français aussi (Juin 2012).

MINI YACHT

A mini yacht is :  [FGA 14/10/10]
- Any assembled land or sand yacht that fits inside a continuous loop of rope 5,6 meter

long.
- The rope  must lie on the ground.  The touching part of the tyres on the ground must

fit inside the rope. [FGA 18/09/11]
- The tyre size  is maximum 400x8  [FGA 18/09/11]
- The mast must be a circular tube; no wing section
- Il est recommandé qu’un mini yacht ait un frein efficace [juin 2012]

Procédure de départ [juin 2012]

Ligne de départ
La ligne de départ est une seule ligne définie par deux marques à chaque extrémité.
Signaux
Les signaux sont donnés par le directeur de course ou un adjoint à une place bien choisie. Un signal
sonore peut accompagner, mais seul le signal visuel fait foi.
Départ prématuré et correction
Lorsqu’une partie du char coupe la ligne avant le signal de franchissement, le char est considéré
comme n’ayant pas franchi la ligne. Pour prendre le départ, il doit retourner derrière la zone de départ
en traversant le prolongement de la ligne principale (pour la zone préparatoire, il s’agit de la ligne de
départ) sans causer des problèmes aux autres pilotes et sans aucun droit à la priorité jusqu’à ce que
ce pilote croise correctement la ligne de départ.
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FISLY ANNEXE 3 A1

JAUGE D’UNE VOILE DE CHAR A VOILE

La vérification de la jauge d’un char à voile varie selon sa classe. Celle-ci s’effectue de la manière suivante:

CLASSE 2 ET 3
Vérification de la surface au vent (mât + bôme + voile). Celle-ci ne doit pas excéder 11.30 m2 pour les
classes 2 et 7.35 m2 pour les classes 3.

MATERIEL
- 3 grands piquets (50 cm) pour enfoncer dans le sol
- 1 équerre de 60 cm X 40 cm de côté
- 1 décamètre
- 1 feuille de jauge dont modèle ci-joint
- 1 aide complaisant

METHODE

Le mât, voile et bôme sont mesurés séparément.  De la surface totale sera déduit la surface de la voile dans
les ralingues pour la classe 2 et 3.

VOILE
Formule : surface V1 = { [X0 + xn] * H } + { [X1 + X2 + ... + Xn-1] * H } + [Xn * H1]

2 2
Dans la pratique, on mesurera les cotes X0, X1, Xn de manière à éliminer directement la partie de la voile se
trouvant dans les ralingues.

MAT
Formule : surface SM = { [MO + M1] * HM } + { [M1 + M2] * HM2 } + { [M2 + M3] * HM2 } (avec HM2=H/2)

4 4 4
Pour déterminer la surface du mât on décompose cette surface en figures géométriques simples.

BOME
Formule : SB = BO * HB
Seule la surface latérale de la bôme est mesurée.  Dans le cas ou la forme de la bôme ne correspond pas à
un rectangle, cette forme sera décomposée en figures géométriques simples.

Pour les différentes mesures MO, HM, HM1, H, X, etc... se référer aux schémas en annexe  03 B1.
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FISLY ANNEXE 3 A2

JAUGE D’UNE VOILE DE CHAR A VOILE

Classe 5 et Promo
Vérification de la surface au vent (voile uniquement).  Celle-ci ne doit pas excéder 5.5 m².

MATERIEL
- 3 grands piquets (50 cm) pour enfoncer dans le sol
- 1 équerre de 60 cm X 40 cm de côté
- 1 décamètre
- 1 feuille de jauge dont modèle ci-joint
- 1 aide complaisant

METHODE
La méthode est identique que pour la classe 2 et 3 (mât et bôme exclu)
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FISLY ANNEXE 3 B1
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FISLY ANNEXE 3 B2 FEUILLE DE JAUGE

Date : Jaugeur :
Nom + Prénom : Numéro de voile :
Fabricant : Signes Particulières :

X0
X1
X2
X3
X4
X5
X6
X7
X8
X9
X10
X11
X12
X13
X14
X15

H 3.0
H1
F0

Surface voile SV = SV1 + SF0 :

Surface mât SM : La surface réelle du mât est mesurée avec un mètre de couturière en décomposant le
mât en figures géométriques simples. SM = { [MO + M1] * HM } + { [M1 + M2] * HM2 } + { [M2 + M3] * HM2 }
(avec HM2=H/2) 4                                 4                                  4
Calcul :

Surface voile = dm²
Surface mât = dm²
Surface bôme = dm²
SURFACE TOTALE = dm²

VISA JAUGEUR VISA PROPRIETAIRE

V1 = { [X0 + xn] * H } + { [X1 + X2 + ... + Xn-1] * H } + [Xn * H1]
2 2

X0, X1, X2, ... Xn sont parallèles à la bôme. H = 3.0 dm. H1 < H

Calculs

SF0 = [ X0 * F0 ] / 2
Calcul :

Surface bôme : SB = B0 * HB
Calcul :

Note : Toutes les mesures en dm sont
effectuées en dm, voile posée à plat, lattes avec
tension suffisante pour tenir la voile à plat.
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FISLY ANNEXE 4

DRAPEAUX DU DIRECTEUR DE COURSE

+

+

- drapeau rouge: Interdiction de rouler
- drapeau rouge pendant une course: arrêt immédiat,

sécurisez votre char en attendant de nouvelles
instructions.

- drapeau rouge abaissé : signal de départ

- drapeaux rouge et de briefing ensemble: autorisation de
rouler pour rejoindre la zone technique uniquement et
obligation de le faire tout de suite.

- drapeau vert avec diagonale jaune : briefing

- drapeau à damiers : signal de fin de course, il est levé sur la
ligne d’arrivée au premier qui s’arrête ; de même pour les
suivants.

- drapeau jaune et damiers ensemble : course est terminée ;
classement selon le tour précédent.

- drapeau jaune : annulation de la course ; levé à tous les pilotes,
retour sur la ligne de départ

- drapeau vert levé : réduction du temps de course ; le signal
annonce le dernier tour à effecteur ; ce drapeau est levé de la
ligne d’arrivée à partir du premier pilote

- drapeau mi-jaune - mi bleu : le pilote auquel il est levé doit
s’arrêter sur le champ : le directeur de course estime qu’il est
dangereux pour lui ou ses concurrents ; cet arrêt peut être
provisoire
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FISLY ANNEXE 5 A

DRAPEAUX DE ZONE ORANGE
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FISLY ANNEXE 5 B

BOUEE DE VIRAGE
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FISLY ANNEXE 5 C

BOUEE DE VIRAGE CLASSE 8/
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FISLY ANNEXE 6 A1

DEPART FACE AU VENT Cas Général
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FISLY ANNEXE 6 A2

DEPART AU PRES Cas Général
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FISLY ANNEXE 6 A3

DEPART VENT DE TRAVERS Cas Général
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FISLY ANNEXE n. 6 B

GRILLE MOREL
Le système de répartition des places de départ décrit ci-après s’applique aux compétitions en 6 manches.
Toutefois, une relative égalité des chances demeure si le programme n’est pas complètement réalisé.

MOINS DE 15 CONCURRENTS
1-1 Le départ s’effectue sur une seule ligne comportant un nombre de places égal au nombre de
concurrents.
1-2 Les places de départ des manches 1,3,5 sont tirées au sort. Les places de manches 2,4,6 sont leurs
symétriques

respectives par rapport au milieu de la ligne.
Exemple : 14 concurrents
Place tirée pour la 1ère manche : 3
Place pour la 2ème manche : 12
1 2 3 4 5 6 7 - 8 9 10 11 12 13 14

A PARTIR DE 15 CONCURRENTS
2-1. Seule la place de départ de la 1ère manche est tirée au sort parmi le nombre multiple de 6 directement

supérieur au nombre de concurrents. Les places des 5 autres manches sont données en se reportant à la grille appropriée, par
lecture horizontale e gauche à droite en partant du numéro tiré. Lorsque le bord de la grille est atteint,

la lecture
reprend sur la même ligne à partir du bord gauche de la grille.

Exemple : 26 concurrents, utilisation de la grille 30
Place tirée pour la 1ère manche 18
Places suivantes : 8,28,3,23,13

2-2. Nombre de lignes au départ :
de 15 a 18 concurrents, 2 lignes de 9
de 19 a 24 concurrents, 2 lignes de 12
de 25 a 30 concurrents, 2 lignes de 15
de 31 a 36 concurrents, 3 lignes de 12
de 37 a 42 concurrents, 3 lignes de 14
de 43 a 48 concurrents, 3 lignes de 16
de 49 a 54 concurrents, 3 lignes de 18
de 55 à 60 concurrents, 3 lignes de 20
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FISLY ANNEXE 7 A

RENCONTRE
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FISLY ANNEXE 7 B

CROISEMENTS
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FISLY ANNEXE 7 C

DEPASSEMENT
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FISLY ANNEXE 7 D1

DEPASSEMENT EN PRESENCE D’OBSTACLE
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FISLY ANNEXE 7 D2

DEPASSEMENT EN PRESENCE D’OBSTACLE
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FISLY ANNEXE 8

ARRIVEE DANS UNE BOUEE
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FISLY ANNEXE 9 FORMULAIRE DE RECLAMATION 1
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FISLY ANNEXE 9 FORMULAIRE DE RECLAMATION 2
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FISLY ANNEXE n. 10 B

REGLEMENT RELATIF A TOUTE TENTATIVE DE RECORD
DE DISTANCE

PREAMBULE : Il s’agit d’un record de distance parcourue pendant une période consécutive de 24 heures à 3
pilotes au maximum.

METHODE DE MESURE
La méthode de mesure devra être proposée à la Fédération et entérinée par celle-ci.

MATERIEL UTILISE PAR LE COUREUR
Le coureur devra préciser si sa tentative sera faite sur un engin de série ou sur un prototype.
Le coureur précisera la classe d’engin qu’il a choisi pour son record ainsi que le type.
a) classe 7 de série : pour les records sur machine de série, aucune modification ne devra être faite à
l’exception de l’antidérapant.
b) classe 7 prototype : un descriptif de la machine modifiée avec une photo de référence sera à joindre à la
demande de record.

HOMOLOGATION DU RECORD
Le coureur devra être licencié.
Le coureur préviendra le Fédération de la date, du lieu, du choix du terrain (plage, aérodrome, ...), au
minimum 15 jours avant la date de la tentative.
Il faudra que la distance soit supérieure à 0,2 % du record à battre.
La présence d’une personne officielle est obligatoire sur la base.
Cet officiel devra être habilité par la Fédération et licencié depuis au moins 2 ans.  Il peut s’agir d’un :

− Président de club
− Membre de comité de club
− Membre du bureau de la Fédération
− Membre du secteur course de la Fédération.

L’officiel ayant constaté un nouveau record adressera à la Fédération sous 48 heures une lettre
recommandée attestant de ce record précisant le lieu, le jour, le détail heure par heure du nombre de
kilomètres parcourus au cours des 24 heures ainsi que le nom du pilote.
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FISLY ANNEXE n. 11

EVENEMENTS INTERNATIONAUX

1) CATEGORIES DES COURSES
N = national
NA = national catégorie A
IB = international catégorie B
IA = international catégorie A
IAA = international catégorie AA

2) DEFINITION ET CONDITIONS
N = course nationale = course organisée par un club ou par une fédération avec une importance locale ou
limité.
NA = course nationale cat. A = championnat régional ou national
IB = course internationale cat. B = course organisée avec la participation de pilotes de pays différents.

Conditions d’agrément (N, NA, IB)
a) La course doit être organisée en concordance avec les R.I.R.C et spécialement les articles 8 b) et 11

doivent être appliqués.
b) Au moins 15 % des pilotes participants sont licenciés dans une autre pays que celui du club ou fédération

organisateur.
c) Les organisateurs doivent faire le nécessaire pour la promotion de la course nationale ou internationale.
d) Les organisateurs doivent inviter un délégué F.I.S.L.Y. (celui ci peut être un membre du fédération

nationale) qui transmet une évaluation de l’événement à la fédération nationale qui le transmet au
secrétaire F.I.S.L.Y.

e) Les organisateurs doivent introduire une demande à la F.I.S.L.Y. par la fédération nationale.
f) Une course qui n’est plus qualifié "IA" devient automatiquement une course qualifié "IB" pour une période

de trois ans.

IA = course internationale cat. A = course organisé par un club ou une fédération avec une grande
participation de pilotes de pays différents.

Conditions d’agrément (IA)
a) La course doit être organisée en concordance avec les R.I.R.C et spécialement les articles 8 b) - 11  et 12

doivent être appliquées.
b) Au moins 25 % des pilotes participants sont licenciés dans deux ou plus de pays autre que celui du club ou

fédération organisateur.
c) Les organisateurs doivent faire le nécessaire pour la promotion de la course nationale ou internationale.
d) Les organisateurs doivent inviter un délégué F.I.S.L.Y. (celui ci peut être un membre du fédération

nationale) qui transmit une évaluation de l’événement à la fédération nationale qui le transmet au secrétaire
de la F.I.S.L.Y.

e) Les organisateurs doivent introduire une demande à la F.I.S.L.Y. par la fédération nationale.
f) 2 jours de course sont obligatoire.
g) Pas plus de 1/4 des courses du catégorie A peuvent être organisées dans le même pays.

IAA = Course internationale cat. AA = Championnats d’ Europe ou Championnats du monde.
Les course du catégorie AA peuvent être aussi un événement exceptionnel avec une participation mondiale.
Les organisateurs d’un tel événement doivent demander une autorisation  à la F.I.S.L.Y. au moins une année
avant la date prévue.

3) PROMOTION DES COURSES INTERNATIONALES PAR LA F.I.S.L.Y
Chaque année une calendrier des courses IA et IB sera édité par la F.I.S.L.Y.
La F.I.S.L.Y. essayera de trouver du sponsoring pour le circuit "IA".
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FISLY ANNEXE n. 12

REGLEMENT DES CHAMPIONNATS D’EUROPE et DU MONDE
FISLY ANNEXE n. 12  article 7 point g)- 2) est d’application pour les courses internationales
auxquelles participent des chars de classe 3 restriction.

ART. 1 - OBJET
Organiser annuellement (*) une semaine internationale du char à voile, comportant une série d’épreuves dont
le classement général final désignera le(s) Champion(s) d’Europe et/ou du Monde et le(s) Equipe(s)
Nationale(s) Championné(s) d’Europe et/ou du Monde. Validité : voir  Art 7 g 1).
(*) Les championnats du Monde ne sont organisés que les 4 ans.  Quand un championnat du Monde
est organisé en dehors du continent Européen, il n’y aura pas un championnat d’Europe cette année
là. Dans ce cas un trophée Européen est possible dans cette année ou dans l’année précédente. [FGA
18/09/11]

ART. 2 - ORGANISATION
a) ORGANISATEUR : L’organisation des Championnats d’Europe et du Monde est confiée par la Fédération

Internationale de Char à Voile (F.I.S.L.Y.) à un de ses membres associés (pays affiliés), à tour de rôle.
b) REGLES DE COURSE : Les règles de course sont celles adoptées par la Fédération Internationale.

Certains aménagements pourront y être apportés en fonction des conditions locales,
- soit sur proposition du pays organisateur avec l’accord préalable de la F.I.S.L.Y.
- soit sur place, d’initiative, avec l’accord des représentants de la F.I.S.L.Y.

c) JURY INTERNATIONAL : Le Jury International, désigné par la F.I.S.L.Y. comprend au moins 4 membres,
mais un seul par associé.  Il est chargé d’appliquer les règles F.I.S.L.Y. dont le présent règlement.

d) DATE : La date des Championnats sera communiquée à la F.I.S.L.Y. avant le premier décembre de
l’année précédente.

ART. 3 - CONDITIONS D’ENGAGEMENT
a) CLASSE : les chars de toutes classes sont admis.
b) AGE : L’âge minimum des pilotes admis a concourir est de :

− 17 ans pour la classe 2
− 16 ans pour la classe 3 and 3 R
− 14 ans pour la classe 5, Promo, 8 et Standart

c) PILOTE ET CHAR : Le pilote doit spécifier ses nom et prénom, sa nationalité, le club et la fédération où il
est licencié, son adresse et le numéro de sa licence.  De plus une photo est demandé à tout pilote et une
autorisation des parents ou des tuteurs est nécessaire pour les pilotes de moins de 21 ans.

d) CHAR : Le pilote doit spécifier la classe de son char à voile ainsi que son numéro de voile.
e) DROIT D’INSCRIPTION : Le droit d’inscription doit être acquitté en même temps que l’inscription.
f) DATE LIMITE D’INSCRIPTION : La date limité d’inscription est de :

− 2 mois pour les pays visiteurs
− 1 mois pour les nationaux.

g) ACCEPTATION DES INSCRIPTIONS : Aucune inscription ne sera accepté si elle n’est pas présentée par
un des associés avec copie adressée à la F.I.S.L.Y., ou par cette dernière. S’il n’y a pas de F.N. ou de
C.A. dans son propre pays ou si son pays n’est pas membre du Fisly, un pilote peut participer
quand même sous sa propre responsabilité et avec l’accord des organisateurs d’un événement.
[juin 2012].

h) VERIFICATIONS : Le Jury International vérifie les conditions d’inscription des pilotes ainsi que l’état et la
classe des chars.

ART. 4 - LIMITATIONS DES ENGAGEMENTS
a) NOMBRE MAXIMUM DES CONCURRENTS PAR CLASSE : L’organisateur fera connaître à la F.I.S.L.Y.,

en même temps que la date des Championnats, le nombre maximum "m" de concurrents par classe, que
les conditions de marées et de terrain permettent d’accepter.

b) INTERVENTION DANS LES FRAIS : L’organisateur informe également la F.I.S.L.Y. du nombre "n" de
concurrents par associés pour lesquels il pourra intervenir dans les frais de déplacement.
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c) NOMBRE DE CONCURRENTS PAR ASSOCIE ET PAR CLASSE : Soit "a" le nombre d’associés; chaque
associé pourra engager  un nombre de concurrents par classe égal au nombre entier le plus élevé du
quotient m/a.  Le Champion d’Europe ou du Monde en titre de chaque classe, est à inscrire en surnombre.

d) COMPLEMENT : Dès que les associés ont fait connaître à l’organisateur le nombre de concurrents à
inscrire dans chaque classe, le complément jusqu’à "m" par classe pourra être réservé, avec l’accord de la
F.I.S.L.Y. à des concurrents non-associés.

ART. 5 - CHOIX DES PISTES
Les pistes de compétition doivent permettre l’évolution simultanée du nombre de concurrents proposés par
classe, en tenant compte de l’état du terrain et des obstacles.

ART. 6 - INFORMATION
L’organisateur avisera la F.I.S.L.Y. et les associés de la liste des concurrents inscrits, au plus tard 15 jours
avant la date des Championnats.

ART. 7 - PROGRAMME DES EPREUVES
Il doit être établi en plusieurs langues.
a) NOMBRE D’EPREUVES : à référer règles spéciales [juin 2012]
b) DUREE : La durée du programme ne dépassera pas 6 jours.
c) ANNULATION : Une épreuve annulée peut être reportée.
d) EPREUVES : Le nombre d’épreuves doit être d’au moins 3 par classe.  Les épreuves des classes dames

se déroulent en même temps que les classes hommes.  Si le nombre de participants dames par classe est
égal ou supérieur à 12, elles partiront sur une ligne de départ distincte de celle des hommes avec départ
décalé.  Dans ce cas il y aura un classement séparé.  Si le nombre des courses dépassera six, un nouveau
tirage au sort est effectué pour les places de départ.

e) SIGNAL DE DEBUT ET DE FIN DE COURSE : Lorsque le drapeau F.I.S.L.Y. est hissé, les courses
commencent.  Pour indiquer la fin des courses, le drapeau est amené.  En vue de réaliser le programme et
d’accélérer les départs de course, tous les concurrents doivent rester à la disposition du Jury pendant les
courses.

f) BRIEFING : Tous les matins et avant chaque épreuve, les concurrents seront briefés.  Le briefing précisera
les conditions particulières, l’heure de départ, le parcours, l’objet de l’épreuve, etc...  Il peut se faire par les
chefs d’équipe (un par classe et par pays).  Un affichage le complétera.

g) VALIDITE DU CHAMPIONNAT :
1 ) Pour être valable, le Championnat d’Europe devra regrouper au moins 3 pays du continent

Européen par classe et chaque classe doit avoir au moins 16 participants. Le Championnat
du Monde doit regrouper au moins 5 pays d’au moins 2 continents différents par classe et
chaque classe doit avoir au moins 16 participants. [FGA 18/09/11]

2) Classe 3 restriction:  Après l’inscription, il est interdit de changer pour la classe 3.   Les pilotes de
classe 3 restriction courent avec les pilotes de classe 3 et sont classés dans le classement classe 3.
Il y aura, en plus, un classement en classe 3 restriction. Il y a un titre de champion s’il y a
12  participants ou plus, de trois pays différents.

3) Classe 5 et classe Promo 5 sont des classes totalement séparées. Dans des courses locales
ils peuvent rouler ensemble. [FEGA 8/10/10]

ART. 8 - CLASSEMENT
a) NOMBRE D’EPREUVES : a été enlevé [juin 2012]
b) AFFICHAGE : Les résultats des épreuves du jours seront affichés en fin de journée, ainsi que le résultat

partiel qui en découle.
c) EQUIPES NATIONALES : Une équipe nationale compte au moins trois pilotes. Le classement se fait

en choisissant les trois premiers pilotes classés d’un même pays et en additionnant leurs points du
classement individuel final. En cas d’ex aequo sur le total des points pris en compte, l’avantage est
donné à l’équipe nationale ayant le plus grand nombre de premières places obtenues par ses trois
meilleurs pilotes et s’il y a encore des ex aequo le plus grand nombre de deuxièmes places et ainsi
de suite si nécessaire sur les manches retenues par ses trois meilleurs pilotes. S’il y a encore des
ex aequo,les équipes le resteront au classement final. [FGA Hoylake 2011 + juin 2012]

d) Quand il n’y a pas eu de départ séparé; chacune des trois premièr(e)s dames/hommes du classement
général de chaque classe obtient les titres et les médailles d’or, d’argent et de bronze uniquement si son
classement la/le positionne dans le premier ¾ du classement général de tous les pilotes dans leur classe.
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ART. 9 - ENTRAINEMENT
Avant les épreuves de la journée, un tour d’entraînement est autorisé.  Si possible, une zone de roulage sera
prévue pendant les Championnats.

ART. 10 - NATURE DES EPREUVES
La durée de 45 minutes est souhaitable.  Les épreuves de longue durée ne pourront pas être, en temps,
inférieures à l’heure quelque soit la force ou la direction du vent.  L’une d’elles sera, si possible, la dernière
épreuve.

ART. 11 - ACCIDENTS ET INCIDENTS
Les accidents ou incidents feront l’objet d’un rapport du Jury et du délégué F.I.S.L.Y. au Conseil de la
F.I.S.L.Y.  Chaque jour, ce rapport sera écrit sur le livre du Jury qui mentionne toutes les décisions prises et
contresigné par le Jury et le délégué F.I.S.L.Y.  Ce livre sera transmis à l’organisateur des prochains CE.

ART. 12 - RECLAMATIONS
Les droits perçus par le Jury ou le délégué F.I.S.L.Y. et non rendues, seront enregistrés sur le livre du Jury et
donnés en fin de Championnats au trésorier de la F.I.S.L.Y.

ART. 13 - RECOMPENSES F.I.S.L.Y.
a) MEDAILLES : A chaque Championnat réalisé, la F.I.S.L.Y. attribue des médailles aux trois premiers de

chaque classe (Or, Argent et Bronze) ainsi qu’aux équipes gagnantes. (voir aussi Art 7 g 1)
b) COUPES : Une coupe challenge est accordé au Champion de chacune des classes.  L’initial et le nom du

Champion ainsi que le millésime, y seront gravés par les soins et aux frais de la Fédération du Champion.
Le pilote ayant remporté trois fois la même coupe se la verra attribuée définitivement.

c) COUPE FAIR-PLAY : Chaque année, les pilotes participant aux Championnat, désigneront le pilote le plus
méritant tant pour son fair-play que pour ses autres qualités.  Cette coupe, attribuée pour un an, reste la
propriété de la F.I.S.L.Y.

d) REMISE DES COUPES : Chaque année, les coupes seront rendues au nouvel organisateur des
Championnats, sauf celles remportées définitivement.

e) Quand une proclamation journalière est faite, pour chaque classe les vainqueurs hommes et dames
sont obligatoirement appelés sur le podium et reçoivent chacun le même trophée ou souvenir.
[FGA 18/11/11]
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FISLY ANNEXE n. 16

MONO TYPE CLASSES
Contrairement à l’article 1 (2) pour l’annexe n. 16 seule la version anglaise fait foi.

FISLY RULES OF ACCEPTANCE FOR A MONOTYPE YACHT AS A NEW CLASS
(Decision Fisly, January 1991, CM Topic 8)

1. The demand has to be introduced to the FISLY secretary by an association of pilots owners of a mono-type
yacht with specifications fixed by the mono-type Land Yacht X ... organization.

2. The association has to prove that:
a) more than 75 yachts have been built and sold in minimum three countries with a federation that is full-

member of FISLY.
b) there is a convention with one or more constructors who give sufficient guaranties about the continuity

of the proposed mono-type.

3. Each year the association has to prove that minimum 12 races (from which maximum 7 in one country)
have been organized in three countries, with each minimum 12 participants.

4. The association has to join with its demand all documents about the organization of the association
(statutes, rules etc.)  The statutes of the association have to guarantee that all decisions are made in a
democratic way.

5. A mono-type class can only be accepted by the GA of FISLY on initiative of the council of FISLY.  Once
accepted the association becomes a corresponding member of FISLY and all members of FISLY would be
asked to add "monotype X" races to their racing program.

6. Any yacht model sold in 5 countries and on 2 continents at more than 1000 units of identical
specification is an international monotype.  [FGA 14/10/2010]
A set of class rules is mandatory for the control of monotype.  These are preferably produced by a class
association.  The class association can be recognized as Fisly Corresponding Member by the General
Assembly.

fin du RIRC


